Séance du CSE RATP INFRASTRUCTURES 
                          20 avril 2023


Délibération pour recourir à l’assistance d’un expert afin de réaliser une analyse du climat social, situation pouvant présenter à terme un Risque grave et imminent lors de la séance du CSE 7
du 20 avril 2023

Nous sommes alertés par des collègues de l’équipe de Val de Fontenay de l’existence de problématiques graves de nature psychosociale qui concernent l’équipe RATP infra TDE VAFO Jour.

En découle un climat de travail et de relations humaines délétères entrainant une dégradation importante des conditions de travail et des risques pour l’état de santé des agents.

Vous n’êtes pas sans ignorer que de fortes tensions existent entre deux groupes de ce collectif de 8 personnes et que cela gangrène petit à petit l’ensemble du collectif jour et acerbe les tensions entre collègues.

Nous constatons également que la direction, au lieu de prendre des mesures pour apaiser le climat et revenir à un collectif de travail serein, tergiverse, pour preuve, l’équipe de 8 agents est toujours sans manager depuis des mois. Cette situation n’est pas acceptable et doit trouver une solution bien avant la restitution du rapport final de cette expertise.

Oralement, certains agents font état d’un mal-être au travail. 

Ils décrivent des rapports humains très dégradés entre agents, susceptibles d’entraîner des répercussions sur l’exécution des missions, sur l’organisation mais aussi sur l’intégralité de l’équipe.

Tous ces éléments nous amènent à estimer que les conditions de travail et les rapports sociaux au sein de l’équipe RATP infra TDE VAFO Jour sont si dégradés que les agents sont exposés à une situation de risque psychosocial grave. 

Nous considérons que les problématiques de risque psychosocial sont particulièrement complexes, aussi nous souhaitons désigner un expert des risques psychosociaux et humains comme le prévoit l’article L.2315-94 1° pour les situations de risque grave. 
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La mission de l’expert aura pour objet de :

· Mesurer le climat social actuel et les facteurs organisationnels, managériaux, communicationnels à date.
· Déterminer s’il existe des comportements inappropriés et si c’est le cas, à quel niveau et de quel ordre ;
· Proposer des recommandations en vue d’améliorer le climat social et par conséquent réduire la présence ou l’émergence de RPS. 

Pour réaliser cette expertise, nous désignons le cabinet CRISE-UP, expert en risques psychosociaux et humains, situé au 27 rue Joubert, Paris IXème. 


VOTE POUR LA RÉSOLUTION : 

POUR : 21 (13 CGT, 3 UNSA, 4 CFE-CGC, 1 FO)
CONTRE: 0
ABSTENTION : 0
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